
 
38 430 Moirans

Protocole Covid_19 
à suivre lors des activités proposées par

l'association

Hors pratique le port du masque est obligatoire en intérieur

Lavage des mains obligatoires dès l'entrée dans la salle ou dés leur arrivée si pratique en
extérieur :

Un gel hydroalcoolique sera mis à disposition par l'association. 

Les distances de sécurité doivent être respectées 
durant toute la pratique : 2 mètres
durant les moments statiques : 1 mètre

Accès au vestiaire
si possible venez en tenue
sinon accès limité à 8 personnes simultanément avec respect des 1m.

A la sortie pas de rassemblement de plus de 10 personnes. 

Respect des gestes barrières.

Association Loi 1901 - Numéro INSEE :  W381012669 


